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Vatican et proclamation de l’infaillibilité doctrinale de l'évêque de 
Rome.

Mgr Sonnois n’oublie pae de rappeler que aon prédécesseur, le 
cardinal Régnier, disait de Pie IX que son pontificat avait fait, pen­
dant trente et un ans, l’admiration et l’édification du monde ; et que 
Mgr Nocella, aujourd’hui cardinal, avait prononcé, en 1878, cette 
phrase mémorable, en parlant de Pie IX : « Un jour, sans doute, sa 
mémoire recevra les honneurs que l'on rend aux Bienheureux ».

Du reste, deux mois après la mort de Pie IX, le 24 mai 1878, les 
évêques de la Vénétie, plusieurs prélats italiens, auxquels s'adjoi­
gnirent les évêques d’Espagne, dans d’éloquentes suppliques, ne 
craignirent pas de demander à Léon XIII l’ouverture d’un procès 
canonique en vue de la béatification de son prédécesseur. « Martyr 
dans la patience, confesseur dans la fermeté, apôtre dans la charité, 
ange dans la vie », tel leur apparaissait Pie IX.

— Le Souverain-Pontife vient de publier un motu proprio sur le 
droit canonique.

Déférant au désir d’un grand nombre de cardinaux et d’évêques, 
suivant aussi son inspiration propre, voulant réaliser le projet qu’elle 
a conçu de tout restaurer dans le Christ, Sa Sainteté a décidé de 
faire reviser par une Commission pontiücale les recueils de lois ecclé­
siastiques existant jusqu’à ce jour, afin d'en éliminer celles qui ont 
été abrogées ou sont tombées en désuétude, et d’en mieux adapter 
d'autres aux besoins de l’Église à notre époque.

Le Conseil institué pour cette grande œuvre sera présidé par le 
Souverain-Pontife lui-même. Pie X demande que tout l'épiscopat 
prête son appui et son concours conformément aux règles qui vien­
nent de leur être communiquées.

— La basilique libérienne, à Rome, renferme le corps de Saint 
Pie V. On vient d’ouvrir le sarcophage où il reposait, et l’on a 
transporté son corps à la sacristie en grande pompe. Les vêtements 
qui reconvraien les reliques du pontife, étant couverts de poussière, 
ont été enlevés et remplacés par d’autres. Pie X, qui professe un


